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Monsieur le Président, 
 

 
Vous avez lancé avec les moyens publics du Conseil Général (l’argent des contribuables) une 

campagne de Communication partisane de grande ampleur* contre une réforme (encore un projet en 
discussion !) des collectivités locales : « Mon Département, j’y tiens ! Je signe la pétition ». 

 
    Vous avez pris l’initiative de proposer à la signature de nos concitoyens une pétition dont j’ai pu 

vérifier l’ambiguïté auprès de beaucoup de lotois, en effet : 
 
- le Département, qui dans votre esprit est la structure administrative, est pour tous, le territoire, 

le pays lotois (vous vous êtes bien gardé de proposer : mon conseil général j’y tiens ?). 
 

- votre exposé des motifs présente l’éventualité de la suppression au Conseil Général de la 
« clause générale de compétence » comme une restriction des services au public, alors que les 
compétences qui seraient retirées pourraient être exercées par une autre collectivité…qui 
l’exerce parfois déjà !  (par exemple la compétence économique exercée par la Région, 
l’intercommunalité et la commune). 

 

- votre exposé des motifs avance des affirmations fallacieuses et, selon vous, inéluctables dont 
chacun a pu s’imprégner mais dont rien n’apparaît dans le texte de la pétition soumise à la 
signature des lotois : « sans aucun gain pour les contribuables », c’est faux, les doublons leur 
coûtent cher !; « Les Départements perdront la TP, la taxe d’habitation, la taxe foncière 
(FNB)…Qu’en sera-t-il… » c’est faux et vous énumérez, routes, collèges, transports, personnes 
âgées, sport, culture, associations comme si tout ne pouvait survivre que par le Conseil Général  

 
Une redéfinition des compétences s‘impose, chaque collectivité aura les moyens des compétences 

attribuées. 
 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint « exposé des motifs » et pétition « Mon pays lotois, j’y 

tiens ! Je veux qu’il progresse » 
 
J’ai donc l’honneur de vous demander de bien vouloir les publier dans le prochain « contact lotois » 

avec enveloppe « T » pour la réponse. 
 
Connaissant votre sens de la démocratie je ne doute pas que vous accéderez à cette demande et 

vous prie d’agréer l’expression de mes salutations distinguées. 
 

 
Michel Roumégoux 

 
*Édition spéciale et tiré à part dans « contact lotois », affichage dans les réseaux publicitaires (abribus,… ), 
publicité dans le quotidien Régional et les hebdomadaires plusieurs fois relayés par des articles de presse, lettre à 
800 Associations !... 


